
LISTE DES PIECES JUSTIFICATIVES

• Livret de famille ou pièces d’identité de l’ensemble des membres du foyer.

• Justificatifs des ressources en cours :
 Notification de la CAF.
 Notification pôle emploi.
 Notification  CPAM  (indemnités  journalières,  arrêt  maladie,  pensions 

d’invalidité, rentes..).
 Bulletins de salaires.
 Notification  de  paiement  des  caisses  de  retraites  principales  et 

complémentaires.
 Rémunération de stages et/ou de formation.
 Justificatif de paiement de pension alimentaire.

• Justificatifs des charges **:
 Quittance de loyer ou bail.
 Justificatif de mensualités d’accession à la propriété.
 Factures  EDF,  GDF,  Lyonnaise  des  eaux  et  téléphone  ou  justificatif  de 

mensualisation de ces dépenses.
 Avis de paiement des impôts :

 Revenus.
 taxe foncière.
 taxe d’habitation.
 redevance télé.

 Cotisations d’assurances :
 Habitation.
 Deux roues.
 Voiture.

 Frais de mutuelles.
 Frais  engagés pour le maintien à domicile  (aide ménagère,  téléassistance, 

repas..).
 Justificatif de frais médicaux réguliers non remboursés.
 Factures de frais de garde pour les enfants :

 Crèches.
 Centre de loisirs.
 Assistante maternelle.

 Factures de cantines, demi-pension ou internat.
 Plan de surendettement Banque de France.
 Justificatifs de crédits.

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

**Les charges telles que des amendes, des dettes contractées auprès d’amis ou de la famille, les  
abonnements à des réseaux câblés, internet, assurance vie.ne peuvent pas être prises en compte.
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